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Editorial
Les vacances sont terminées et la rentrée est calme en ce qui concerne les modifications législatives et réglementaires tant sur le funéraire, que sur l’état civil.

Depuis notre dernier journal, Une année est passée, et le moment est propice pour réaliser un nouveau numéro.

Aussi, mon équipe et moi-même allons traiter des dossiers d’actualité qui vous permettrons de connaître ou de revoir certains sujets.
Bernard PEDANO MANOUVRIER
DOSSIER : comment se marier hors de France
Près de 50 000 mariages de Français mixtes ou non, sont célébrés à l’étranger. Le mariage peut être célébré devant l’autorité consulaire française si les deux futurs époux sont français, sinon devant l’autorité compétente du pays. Le français doit personnellement comparaitre devant l’officier d’état civil, le mariage par procuration est illégal en droit français. 

De plus, un contrôle antérieur et postérieur à la célébration du mariage est organisé dans le code civil. Préalablement à la célébration de l’union, l’article 171-2 du code civil impose la délivrance, par les autorités diplomatiques ou consulaires, d’un certificat de capacité à mariage, après accomplissement des formalités prévues par l’article 63 du code civil, notamment la publication des bans. Le respect de cette règle n’est exigé que pour le français.
La publication est effectuée d’une part au consulat du lieu de mariage, et d’autre part au lieu de domicile ou de résidence du français si ce dernier est domicilié en France. S’il habite à l’étranger et se mari à l’étranger, la publication aura lieu uniquement au consulat de France de son lieu de domicile et de mariage si ce dernier n’est pas le même.

Le certificat de capacité à mariage est destiné à attester que la publication a été effectuée et que le futur époux français remplit toutes les conditions personnelles exigées par la loi française.

Sa délivrance est assujetti à une vérification du consentement par l’intermédiaire de l’audition prévu à l’article 63 du code civil, à sa majorité, sa nationalité et son célibat. Le non respect de ces formalités n’empêcherait pas la célébration du mariage par une autorité étrangère, mais cela affecterait la transcription du mariage sur les registres d’état civil français nécessaire à l’opposabilité au tiers. En effet, le contrôle normalement prévu lors de la délivrance du certificat de capacité à mariage interviendrait au moment de la demande de transcription.
La transcription est obligatoire afin de permettre de produire ses pleins effets en France. En l’absence de transcription, le mariage d’un français, même valablement célébré devant une autorité étrangère, ne produit ses effets en France qu’à l’égard des époux et des enfants article 171-5 du code civil.

La transcription passe par les registres d’état civil consulaire du lieu du mariage, le livret de famille est délivré dès lors que la transcription est réalisée.
Législation funéraire
Le transport de corps sans mise en bière

Le transport de corps à visage découvert doit être effectué au plus tard dans les vingt quatre heures du décès sauf si le corps a reçu des soins de conservation. L'obtention d'une autorisation de transport de corps sans mise en bière le week end et jours fériés s'obtient pour les décès au domicile auprès de l'officier de l'état civil de permanence ou le Maire. Les coutumes sont variées selon les communes, parfois des autorisations sont signées en blanc et laissées au commissariat de police ou gendarmerie, à la police municipale ou au gardien de la mairie. En cas de décès sur la voie publique la police ou la gendarmerie ont autorités pour faire transporter le corps à l'I.M.L. (institut médico-légal). Il est possible de ramener le corps du défunt à son domicile, sauf pour des raisons de décès par maladie contagieuse ou si le corps a été trouvé sur la voie publique.

Article R2213-7 du CGCT (Décret nº 2002-1065 du 5 août 2002) (Décret nº 2006-938 du 27 juillet 2006)
Sans préjudice des dispositions particulières prévues à l'article R. 2223-77, le transport sans mise en bière du corps d'une personne décédée vers son domicile, la résidence d'un membre de sa famille ou une chambre funéraire est autorisé, quel que soit le lieu de dépôt initial du corps, dans les conditions prévues par les articles R. 2213-8, R. 2213-9 et R. 2213-11, par le maire du lieu de dépôt du corps. Les transports de corps avant mise en bière sont effectués au moyen de véhicules spécialement aménagés, exclusivement réservés aux transports mortuaires et répondant aux conditions des articles D. 2223-110 à D. 2223-115.


Article R2213-8 du CGCT (Décret nº 2006-938 du 27 juillet 2006)
L'autorisation est subordonnée :

1º A la demande de toute personne qui a qualité pour pourvoir aux funérailles et justifie de son état civil et de son domicile ; 

2º A la reconnaissance préalable du corps par cette personne ; 

3º Si le décès s'est produit dans un établissement d'hébergement pour personnes âgées ou dans un établissement de santé, à l'accord écrit du directeur ; 

4º A l'accord écrit du médecin chef du service ou de son représentant dans un établissement public de santé, ou du médecin traitant dans un établissement de santé privé ou du médecin qui a constaté le décès, si celui-ci est survenu hors d'un établissement de santé ;

5º A l'accomplissement préalable des formalités prescrites aux articles 78, 79 et 80 du code civil relatives aux déclarations de décès.

Pour les décès s'étant produit en France, départements d'outre-mer compris, l'inhumation doit être réalisée dans un délai se situé entre vingt quatre heures au moins et six jours au plus à partir du décès les dimanches et jours fériés ne sont pas comptés. Pour les décès ayant lieu à l'étranger ou dans les départements d'outre-mer, l'inhumation doit avoir lieu six jours au plus à la date d'entrée sur le territoire. Les corps présent dans une chambre mortuaire et non réclamés à l'établissement de santé doivent être inhumés dans les dix jours du décès. Le maire du lieu de fermeture de cercueil donne l'autorisation de transport de corps après mise en bière, dès lors que ce dernier est situé à l'intérieur du territoire métropolitain ou dans un département d'outre-mer, sauf à Paris ou le préfet délivre cette autorisation. Si le corps doit être transporté en dehors du territoire, le préfet est compétent. Sont soumis au même régime juridique les boites à ossements. Le transport des cendres ne sont pas soumis à une autorisation à l'intérieur du territoire métropolitain ou entre la métropole et les DOM TOM. Pour l'étranger les cendres sont soumises aux mêmes règlementations que les corps.

Le transport de corps après mise en bière

Article R2213-21 du CGCT (Décret nº 2006-938 du 27 juillet 2006 art. 1 I)
Lorsque le corps d'une personne décédée est, après fermeture du cercueil, transporté dans une commune autre que celle où cette opération a eu lieu, l'autorisation de transport est donnée, quelle que soit la commune de destination à l'intérieur du territoire métropolitain ou d'un département d'outre-mer, par le maire de la commune du lieu de la fermeture du cercueil.

Article R2213-22 du CGCT
Lorsque le corps est transporté en dehors du territoire métropolitain ou d'un département d'outre-mer, l'autorisation est donnée par le préfet du département où a lieu la fermeture du cercueil.

Article R2213-48 du CGCT (Décret nº 2006-938 du 27 juillet 2006 art. 1 I)
En cas de transport de corps, après fermeture du cercueil, les fonctionnaires désignés à l'article L. 2213-14 assistent à la levée du corps. Ils apposent sur le cercueil deux cachets de cire revêtus du sceau de la mairie.

Article R2213-49 du CGCT (Décret nº 2006-938 du 27 juillet 2006 art. 1 I)
Lorsque le corps est inhumé dans un caveau provisoire, les fonctionnaires désignés à l'article L. 2213-14 assistent à la fermeture du cercueil, y apposent les scellés, assistent à la levée du corps et à l'inhumation. Tout corps qui arrive dans une commune pour y être inhumé est reçu à la gare ou au lieu d'inhumation par les fonctionnaires compétents en vertu de l'article L. 2213-14, qui vérifient l'état des scellés du cercueil, se font remettre l'autorisation régulière de transport et assistent à l'inhumation. Lorsque le corps est transporté par voie aérienne ou maritime, les vérifications prévues à l'alinéa précédent sont effectuées par les autorités de police compétentes dans les cas prévus à l'article R. 2213-23.
Article R2213-24 du CGCT (Décret nº 2006-938 du 27 juillet 2006 art. 1 I)
L'autorisation de transport de cendres en dehors du territoire métropolitain ou d'un département d'outre-mer est délivrée dans les conditions prévues à l'article R. 2213-22.

Article R2213-23 du CGCT (Décret nº 2006-938 du 27 juillet 2006 art. 1 I)
L'entrée en France du corps d'une personne décédée à l'étranger ou dans un territoire d'outre-mer et son transfert au lieu de sépulture ou de crémation, ainsi que le passage en transit sur le territoire français, sont effectués au vu d'une autorisation délivrée par le représentant consulaire français ou par le délégué du Gouvernement. Cependant, quand le décès s'est produit dans un pays étranger adhérent à un arrangement international pour le transport des corps, l'entrée du corps en France s'effectue au vu d'un laissez-passer spécial délivré par l'autorité compétente pour le lieu d'exhumation lorsqu'il s'agit de restes déjà inhumés. Lorsque le décès s'est produit à bord d'un navire au cours d'un voyage, l'entrée du corps en France s'effectue au vu de la déclaration maritime de santé établie par le capitaine du navire et contresignée, le cas échéant, par le médecin du bord. Dans ce cas, le corps est placé dans un cercueil répondant aux conditions prévues à l'article R. 2213-27.
Article R2512-35 du CGCT

Le préfet de police exerce les attributions dévolues au maire par les articles R. 2213-2, R. 2213-5, R. 2213-7, R. 2213-13, R. 2213-14, R. 2213-21, R. 2213-29, R. 2213-40, R. 2213-44, R. 2223-78 et R. 2223-95. Le procès-verbal prévu à l'article R. 2213-4 et l'avis prévu à l'article R. 2213-10 sont adressés au préfet de police.

Article R2512-36 du CGCT (Modifié par Décret n°2010-917 du 3 août 2010 - art. 10)

Dans le cas prévu à l'article R. 2213-45, les deux cachets de cire apposés sur le cercueil sont revêtus du sceau du commissariat de police.
La pose du bracelet
Article R2213-2 du CGCT (Modifié par Décret n°2010-917 du 3 août 2010 - art. 2)

En tous lieux, l'opérateur participant au service extérieur des pompes funèbres mentionné à l'article L. 2223-23 munit, sans délai, le corps de la personne dont le décès a été constaté d'un bracelet plastifié et inamovible d'un modèle agréé par arrêté du ministre de l'intérieur comportant les nom, prénom et date de décès ou, à défaut, tous éléments permettant l'identification du défunt. Toutefois, lorsque le décès survient dans un établissement de santé, un établissement social ou médico-social, public ou privé, cette opération est réalisée par un agent de l'établissement, sous la responsabilité du chef d'établissement.
Le Pacte Civil de Solidarité
 des réformes envisagées pour le 10ème anniversaire
La loi du 15 novembre 1999 a instauré le pacte civil de solidarité (PACS). Il entre donc dans son dixième anniversaire. Des réformes ont été faîtes et d’autres sont envisagées.

Quelques éléments chiffrés

Le PACS a connu un réel essor et les couples qui souhaitent organiser leur vie commune le prennent en compte tout autant que les diverses solutions de régime matrimonial.

C’est ainsi que dans son rapport démographique pour 2006

HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/PACS" \l "cite_note-4"
http://fr.wikipedia.org/wiki/PACS - cite_note-4, l'INSEE a noté que si le nombre de mariages conclus, qui a connu une légère hausse en 2005, est à son plus bas niveau depuis 1995, confirmant la tendance de diminution constatée depuis 2001, le nombre d'enregistrements de PACS continue de progresser. La progression de 2005 semble être due à un changement législatif rapprochant les régimes fiscaux du PACS et du mariage.En 2008 a été signé plus d'un PACS pour deux mariages.

De plus, sur les 263 000 PACS signés depuis 1999, 33 600 (soit 12,8 %) ont été dissous tandis que sur les 274 400 mariages célébrés en 2006, 139 147 divorces ont été prononcé (soit environ 50%).

Les réformes réalisées

Le PACS est donc de plus en plus utilisé et constitue pour les couples qui souhaitent organiser leur vie commune une véritable alternative au mariage. Il a fait l’objet des réformes suivantes :

La loi du 23 juin 2006 portant réforme des successions

Depuis cette loi, le PACS est inscrit en marge de l'état civil.

À ce titre, l’article 515-3-1 du code civil dispose qu’ « il est fait mention, en marge de l'acte de naissance de chaque partenaire, de la déclaration de pacte civil de solidarité, avec indication de l'identité de l'autre partenaire ». En ce qui concerne les effets du PACS, l’article 515-4 du même code tel que rédigé par la loi du 23 juin 2006 dispose que « les partenaires s'engagent à une vie commune ainsi qu’à une aide matérielle et une assistance réciproques ».

La loi du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs

Cette loi prévoit qu'un partenaire pacsé peut être nommé tuteur de son partenaire incapable (art. 430 c. civ.).

Les réformes envisagées

Le PACS évolue au fur et à mesure que la société évolue. Des propositions visant à le perfectionner sont à l’ordre du jour. Les réformes envisagées sont les suivantes :

La proposition de loi du 15 octobre 2008 visant à permettre la conclusion du pacte civil de solidarité dans les mairies

Cette proposition de loi vise à modifier le lieu d’enregistrement du PACS en permettant sa conclusion dans les mairies plutôt que dans les greffes des tribunaux d’instance.

L’actuel article 515-3 du code civil dispose que « les personnes qui concluent un pacte civil de solidarité en font la déclaration conjointe au greffe du tribunal d’instance dans le ressort duquel elles fixent leur résidence commune».

Par conséquent, le PACS est actuellement enregistré au greffe du Tribunal d’instance qui, bien qu’il ait des compétences administratives n’en demeure pas moins un tribunal. Cette proposition emprunte, sur la forme, au mariage. C’est ainsi qu’afin de donner un caractère plus solennel à la signature du PACS, de renforcer sa dimension symbolique et d’offrir une pleine reconnaissance aux couples non mariés, cette proposition suggère que la Mairie devienne le lieu d’enregistrement du PACS. La commune, collectivité territoriale la plus proche des citoyens et responsable de l’état civil, se chargerait alors de l’enregistrement du PACS par un officier d’état civil. Concernant la dissolution du PACS, le tribunal d’instance resterait compétent. Une copie du procès verbal de dissolution devrait être adressée à l’officier d’état civil qui a procédé à l’enregistrement. Il convient de noter que cette proposition de M. Éric CIOTTI visant à permettre la conclusion du pacte civil de solidarité dans les mairies a été examinée en première lecture à l’Assemblée nationale et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration générale de la république.

Les réformes proposées par le Médiateur de la République

Le 23 février dernier, Jean-Paul Delevoye, Médiateur de la République (cf. Le journal du médiateur de la République, avr. 2009, n°46) a recommandé des aménagements concernant le PACS afin de rétablir une certaine égalité entre les couples pacsés. Ces aménagements sont au nombre de cinq :

1. Reconnaître la validité et les effets des partenariats enregistrés à l’étranger; 

2. Accorder le capital décès au partenaire pacsé avec un fonctionnaire ; 

3. Donner droit au congé de quatre jours aux les salariés qui se pacsent ; 

4. Garantir le droit à pension de réversion aux partenaires pacsés depuis deux ans ; 

5. Allocation d’indemnités de mobilité dans l’armée pour les personnes pacsées. 

Les interprètes et traducteurs

Le décret n°2005-214 du 3 mars 2005 pris pour l'application de l'article 35 sexies de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 et relatif aux interprètes traducteurs
L’article 35 sexies de l’ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en France, dans sa rédaction issue de la loi n°2003-1119 du 26 novembre 2003 relative à la maîtrise de l’immigration, au séjour des étrangers en France et à la nationalité, crée, dans chaque tribunal de grande instance, une liste, tenue par le Procureur de la République, d’interprètes traducteurs.

Dès lors que l’assistance de l’interprète a lieu par l’intermédiaire de moyens de télécommunication, il est obligatoirement recouru à ces interprètes traducteurs.

En effet, le législateur, face au recours croissant aux moyens de télécommunication pour assurer la mission d’interprétariat, a souhaité que les interprètes traducteurs présentent des garanties de compétence et de secret professionnel.

Le décret n° 2005-214 du 3 mars 2005 pris pour l’application de l’article 35 sexies définit donc les conditions nécessaires pour pouvoir être inscrit sur la liste ainsi que les modalités d’inscription et de radiation et instaure une prestation de serment.

L'inscription sur la liste des interprètes traducteurs répond à des exigences moindres que celles requises pour être inscrit sur la liste des experts, eu égard à la particularité des missions qui leur sont confiées.

L'article 35 sexies dispose que cette liste est tenue par le Procureur de la République de chaque tribunal de grande instance et est mise à jour chaque année au cours de la première quinzaine du mois de janvier.

A cette fin, les changements dans la situation des personnes inscrites doivent être déclarés au Procureur de la République (article 5). Afin de mettre à disposition du public, ainsi que des services de police et de gendarmerie, les listes les plus complètes possible, il est prévu que chaque Procureur de la République annexe à la liste qu'il tient les autres listes établies dans les autres tribunaux de grande instance du ressort de la Cour d’appel (article 1).

Cette liste n'a pas vocation à se substituer ni à concurrencer les listes d'experts judiciaires établies dans les Cours d'appel qui comportent, elles aussi, des interprètes et des traducteurs. C’est ainsi que les interprètes et traducteurs inscrits sur une liste d'experts judiciaires (de la Cour de cassation ou des cours d'appel) seront inscrits de plein droit sur la liste des interprètes traducteurs du tribunal de grande instance dans lequel ils exercent leur activité s'ils en font la demande (article 2).

La procédure d'inscription est instruite par le Procureur de la République qui recueille préalablement l'avis du Président du tribunal de grande instance. 

Lors de la révision annuelle de la liste, le Procureur de la République doit veiller à en retirer toute personne qui ne répondrait plus aux conditions prévues à l'article 3, à savoir :

1° Exercer son activité ou être domiciliée dans le ressort du tribunal de grande instance; 

2° Justifier de sa compétence par le diplôme ou l'expérience acquis dans le domaine de l'interprétariat ou de la traduction ; 

3° N'avoir pas été l'auteur de faits contraires à l'honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs.

Dans le même sens, le Procureur de la République peut procéder au retrait des personnes dont il estimerait qu'elles n'ont pas rempli correctement leurs missions. Les procédures de non inscription, de retrait et de radiation obéissent à des règles identiques. A ce sujet, l'intéressé doit être mis en mesure de formuler ses observations, même lorsque la décision est prise à titre conservatoire en cas d'urgence ou de motif grave (article 8). De plus, la décision doit être motivée et notifiée à l’intéressé (article 9). Les interprètes traducteurs qui n'ont pas la qualité d'experts judiciaires doivent prêter serment lors de leur inscription initiale sur la liste. Ainsi, pour satisfaire aux exigences de l'ordonnance de 1945, la formule de serment est plus complète que celle des experts judiciaires en ce qu'elle porte également sur le secret des informations dont l'interprète a eu connaissance dans le cadre de l'exercice de sa mission. Les conditions de prestation de serment et de renouvellement de serment sont inspirées des règles s'appliquant aux experts judiciaires (article 10).







